
Procès-verbal d’Assemblée Générale Annuelle 

 

 

PIANOVOIX66 

Association d’artiste 

Mairie de Saint Hippolyte  

1 Avenue Paul Riquet – 66510 Saint Hippolyte  

 

Le 31 décembre, à Saint-Hippolyte, les membres de l'association PIANOVOIX66 se sont réunis au siège 

social en Assemblée Générale Ordinaire sur convocation du président. 

Il a été établi une feuille d'émargement, signée par les membres présents en leur nom propre ou en 

tant que mandataire. Celle-ci figure en annexe du présent procès-verbal. 

 

L'Assemblée était présidée par Mr Valentin LAMY, président de l'association.  

Mme Anne Brabant, Trésorière. 

Mr Xavier Chesneau, adhérent bénévole 

Mme Dominique Willems, adhérente bénévole 

M. Jérôme Cheval, adhérent bénévole de l’association et responsable artistique a été désigné comme 

scrutateur et secrétaire de séance.  

Les autres adhérents n’ayant pu se déplacer. 

 

L’ensemble des membres du bureau étaient présents. L'Assemblée a donc pu valablement délibérer.  

 

 

L'ordre du jour a été rappelé par le Président : 

 

Rapport moral et financier 2025 ; 

Approbation du budget 2026 ; 

Renouvellement des mandats de membres du Conseil d'Administration ; 

Désignation des commissaires aux comptes 

 

 

Le Président a précisé que l'ensemble des documents ont été adressés à chacun des membres en 

accompagnement des convocations le 20 décembre 2025. Il a été fait lecture des différents rapports 

financier, moral. Lors du débat qui a suivi, les éléments suivants ont été avancés :  

 

- Bilan du festival de musique Piano Voix de St Hippolyte : positif a nouveau même si non 

rentable sans perte financière pour autant 

- Organisation du concours de chant en 2025 en sus du festival de musique, et son 

renouvellement en 2026 

- Création d’un concert caritatif en collaboration avec les blouses Roses en octobre 2026 

- Procéder a des demandes de subventions pour pérenniser l’association et palier au déficit et 

rendre le projet plus ambitieux 

 

 

A l’issue du débat entre les membres, le président de séance a mis aux voix les questions suivantes, 

conformément à l'ordre du jour : 

 

 

Rapport moral et financier 2025 :  

 

L’Assemblée Générale adopte la délibération à la majorité à l’unanimité. 

 

Cf Pieces jointes 

 

 

Affectation du résultat :  

 

Il s’avère que cette quatrième année dégage un déficit de 432.94 euros  

 

Conformément à nos souhaits et à nos engagements auprès du département, nos prestations et 

concerts, compensent financièrement les couts de nos actions culturelles liées à nos statuts.  

 



 

 

 

Approbation du budget 2026 :  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité ; faisant appel aux subventions à nouveau 

 

Cf Pieces jointes 

 

 

 

 

Renouvellement des mandats de membres du Conseil d'Administration :  

 

L’Assemblée renouvèle Mr Valentin LAMY, président de l'association et Mme Anne Brabant, trésorière 

de l'association, membres du Conseil d'Administration. Ceux-ci exerceront leur fonction conformément 

aux statuts pour une durée de 1 an renouvelable. Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 19h, Il est dressé le présent procès-verbal de la 

réunion, signé par le Président de séance et le Secrétaire de séance.  

 

A Saint Hippolyte, le 31/12/2025 

 

Le Président de séance, Valentin Lamy                                Mme Anne Brabant, trésorière 
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